
 

 

MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-ÉCORCES 
MRC D’ANTOINE-LABELLE 
PROVINCE DE QUÉBEC  
 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 242-2020 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 235-2020 
 
DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAXES ET COMPENSATIONS POUR L’EXERCICE 
FINANCIER 2020 ET LES CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION 
 
 
ATTENDU que lors de la séance ordinaire du 13 janvier 2020, la Municipalité de Lac-des-
Écorces a adopté le règlement numéro 235-2020 décrétant l’imposition des taxes et 
compensations pour l’exercice financier 2020 et les conditions de leur perception; 
 
ATTENDU la situation de plusieurs citoyens et citoyennes qui pourrait devenir précaire en 
raison du COVID-19 et les consignes édictées par le gouvernement provincial dans les 
derniers, la municipalité désire venir en aide à ces contribuables en diminuant le taux 
d’intérêt applicable à toute créance qui lui est due; 
 
ATTENDU que l’article 981 du Code municipal du Québec autorise la municipalité à 
décréter par résolution un taux différent que celui prévu par règlement; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné par M. Normand 
Bernier à la séance ordinaire tenue le 11 mai 2020; 
 
ATTENDU qu’un projet de ce règlement a également été déposé par M. Normand Bernier 
lors de la séance ordinaire tenue 11 mai 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Serge Piché et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que le Conseil de la Municipalité de Lac-des-Écorces adopte le 
règlement portant le numéro 242-2020, modifiant le règlement numéro 235-2020 
décrétant l’imposition des taxes et compensations pour l’exercice financier 2020 et les 
conditions de leur perception, comme suit, à savoir : 
 
 
Article 1 Abrogation de l’article 18 
 
Abrogation de l’article 18 « Taux d’intérêt sur les arrérages » afin que celui-ci soit décrété 
par résolution plutôt que par règlement. 
 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi, soit le jour de sa 
publication. 
 
 
 
      
Pierre Flamand Linda Fortier 
Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière  
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